
Quand le tribunal du travail intervient-il dans les litiges
médicaux ?

Réponse courte

Le tribunal du travail luxembourgeois est compétent pour statuer sur les litiges individuels entre un salarié et son

employeur concernant les conséquences juridiques d'aspects médicaux dans la relation de travail. Il peut ainsi se

prononcer sur un licenciement pour inaptitude médicale, une contestation d'absence pour maladie ou la remise

en cause des conséquences contractuelles d'un certificat médical.

En revanche, le tribunal du travail ne peut pas trancher les questions purement médicales telles que l'évaluation de

l'état de santé ou l'aptitude médicale. Ces évaluations relèvent exclusivement des instances médicales

compétentes : le médecin du travail pour les questions d'aptitude professionnelle, et le Contrôle médical de la

sécurité sociale (CMSS) pour les questions d'incapacité de travail. Le tribunal statue uniquement sur les

conséquences juridiques des avis médicaux dans le contrat de travail, après que les voies de recours médicales

aient été épuisées conformément à la législation.

Définition

Le tribunal du travail au Luxembourg est une juridiction spécialisée chargée de trancher les litiges individuels

entre employeurs et salariés nés à l'occasion du contrat de travail, conformément à l'article 47 du Nouveau Code

de Procédure Civile. Un litige à caractère médical dans le contexte des relations de travail désigne tout différend

portant sur les conséquences juridiques de l'état de santé du salarié, notamment en matière d'incapacité de

travail, d'aptitude ou d'inaptitude médicale, de contestation de certificats médicaux, ou de conséquences

disciplinaires ou contractuelles liées à une situation médicale.

Il est essentiel de distinguer :

L'aspect médical pur (évaluation de l'état de santé) qui relève des médecins compétents

Les conséquences juridiques dans la relation de travail qui relèvent du tribunal du travail

Questions fréquentes

Quand le tribunal du travail peut-il intervenir dans un litige médical au travail ?

Le tribunal du travail luxembourgeois est compétent pour statuer sur les conséquences juridiques d'aspects médicaux dans la relation de
travail, comme un licenciement pour inaptitude médicale ou la contestation d'une absence pour maladie. Il ne peut pas trancher les
questions purement médicales qui relèvent du médecin du travail ou du Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS).

Quelle procédure suivre avant de saisir le tribunal du travail pour un litige médical ?

Il faut d'abord épuiser les voies de recours médicales : solliciter l'avis du médecin du travail pour l'aptitude professionnelle, puis en cas de
contestation d'incapacité, faire un recours devant le CMSS, et éventuellement devant le Conseil arbitral (CASS) dans les 40 jours. Le
tribunal du travail ne peut être saisi qu'après ces étapes.
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Qui peut saisir le tribunal du travail pour un litige à caractère médical ?

Le salarié ou l'employeur peut saisir le tribunal du travail par voie de requête écrite pour contester les conséquences juridiques d'une
situation médicale dans le contrat de travail, mais uniquement après avoir épuisé les voies de recours médicales prévues par la
législation.

Sur quoi le tribunal du travail peut-il statuer dans un litige médical ?

Le tribunal du travail statue uniquement sur les conséquences juridiques des avis médicaux : validité d'un licenciement pour inaptitude,
octroi de dommages et intérêts, réintégration du salarié, ou sanctions disciplinaires liées à un certificat médical. Il ne peut pas remettre en
cause l'évaluation médicale elle-même.

Conditions d’exercice

La compétence du tribunal du travail s'étend aux litiges individuels relatifs à l'exécution ou à la rupture du

contrat de travail, y compris ceux impliquant une dimension médicale, dès lors que le différend oppose un salarié à

son employeur et concerne les conséquences juridiques de la situation médicale.

Compétence du tribunal du travail Exemples concrets

Validité d'un licenciement pour inaptitude

médicale

Contestation d'un licenciement suite à avis d'inaptitude du

médecin du travail

Contestation d'une absence pour maladie
Conséquences contractuelles d'un arrêt maladie contesté par

l'employeur

Conséquences disciplinaires liées à un certificat

médical
Sanction suite à refus de se présenter au CMSS

Dommages et intérêts pour licenciement abusif Indemnisation pour licenciement discriminatoire lié à la maladie

Le tribunal n'est pas compétent pour :

Trancher des questions purement médicales (évaluation de l'état de santé, détermination de l'aptitude

médicale)

Se substituer à l'avis du médecin du travail ou du CMSS

Modalités pratiques

En cas de litige portant sur un aspect médical du contrat de travail, le salarié ou l'employeur peut saisir le tribunal du

travail par voie de requête écrite. La requête doit être déposée auprès du greffe du tribunal du travail compétent

(Luxembourg, Esch-sur-Alzette ou Diekirch), accompagnée de toutes les pièces justificatives pertinentes.

Le tribunal peut ordonner une expertise médicale pour éclairer sa décision, mais il ne se substitue jamais à l'avis

des instances médicales compétentes. Lorsque la contestation porte sur la reconnaissance d'une incapacité de

travail, le tribunal peut surseoir à statuer dans l'attente de la décision du médecin du travail ou du CMSS, dont l'avis

s'impose sur le plan médical.
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Étape procédurale Délai Instance compétente

Recours devant le CMSS Dès notification de décision CNS Contrôle médical de la sécurité sociale

Recours devant le Conseil arbitral

(CASS)
40 jours après décision CMSS Conseil arbitral de la sécurité sociale

Appel devant le Conseil supérieur

(CSSS)
Délai légal Conseil supérieur de la sécurité sociale

Saisie du tribunal du travail
Après épuisement des voies

médicales

Tribunal du travail territorialement

compétent

Le tribunal statue ensuite uniquement sur les conséquences juridiques de l'avis médical dans la relation de travail,

notamment :

La validité du licenciement

L'octroi de dommages et intérêts

La réintégration du salarié le cas échéant

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé aux employeurs et salariés de distinguer clairement les aspects médicaux qui

relèvent de l'expertise médicale (médecin du travail, CMSS) des conséquences juridiques qui relèvent du tribunal

du travail.

En cas de contestation d'un certificat médical ou d'une décision d'inaptitude, il convient de suivre la procédure prévue

par la législation : solliciter l'avis du médecin du travail pour les questions d'aptitude professionnelle, respecter la

procédure de recours devant le CMSS pour les questions d'incapacité de travail, puis en cas de désaccord avec

l'avis du CMSS, introduire un recours devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale (CASS) dans les 40 jours.

Le tribunal du travail ne peut être saisi qu'après épuisement des voies de recours médicales. Les parties doivent

veiller à produire tous les éléments médicaux pertinents et, le cas échéant, demander une expertise judiciaire

pour garantir le respect du contradictoire. Il est recommandé de conserver la trace de tous les avis médicaux

(médecin traitant, médecin du travail, CMSS) pour établir la chronologie des faits.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article 47 Nouveau Code de

Procédure Civile

Compétence territoriale du tribunal du travail en matière de contestations

relatives aux contrats de travail

Article L.131-18 (2) Code du

travail

Compétence du tribunal du travail pour les litiges relatifs au contrat de mission

(travail intérimaire)

Article L.417-4 (2) Code du travail
Compétence du tribunal du travail pour les contestations relatives à l'application

des dispositions sur la représentation du personnel

Articles L.121-6, L.121-7, L.121-8

Code du travail
Droits et obligations en matière d'incapacité de travail et de certificats médicaux

Articles 418 à 421 Code de la

sécurité sociale
Missions du Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS)

Articles 454 à 455 sexties Code

de la sécurité sociale

Procédure de recours devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale (CASS) -

délai de 40 jours

Article 456 Code de la sécurité

sociale
Appel devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale (CSSS)

Articles L.333-1 à L.335-2 Code du

travail

Avis du médecin du travail et procédure de réexamen pour les femmes

enceintes

La jurisprudence luxembourgeoise confirme que le tribunal du travail ne peut substituer son appréciation à celle des

instances médicales compétentes, mais statue exclusivement sur les conséquences juridiques des avis médicaux

dans la relation de travail.

En cas de litige portant sur l'aptitude ou l'incapacité médicale, il est impératif d'épuiser les voies de recours médicales prévues par

la législation (médecin du travail, CMSS, CASS) avant de saisir le tribunal du travail, sous peine d'irrecevabilité de la demande.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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